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La présente Consigne de Navigabilité concerne les parachutes de sauvetage PARACHUTES DE 
FRANCE type P512()01 livrés dans les 12 derniers mois et dont les numéros de séries sont : DE039 à 
DE046, DF001 à DF024, DG001 à DG017, DH001 à DH006, DJ001 à DJ019, DM001 à DM025, EC001 
à EC031, ED001 à ED025 et EE001 à EE019. 
 
Lors d'une visite périodique de maintenance il a été constaté sur un équipement que les maillons rapides 
de liaison de la voilure au sac harnais n'étaient pas vissés à fond et bloqués. 
 
Afin de remédier à cette situation, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en 
vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
- Avant la prochaine utilisation, vérifier le blocage des écrous des 4 maillons rapides de liaison de la 

voilure au sac-harnais ; porter l'inscription du repliage dans le livret parachute avec la mention 
"maillons rapides serrés". 

 
 

 
 
 

REF. : ASB P512-25-002 PARACHUTES DE FRANCE 
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